PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2006

L’an deux mil six, le 29 septembre, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Ville de MOREUL, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULANGER, Maire.

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, CHOISY Michel, SY Philippe, BLONDEL Colette, PETIT Thérèse, PLATEL Rose-Marie, ROUX Françoise, BEGUE Colette, PICARD Alain, SURUGUE Catherine, LEFEBVRE Nadège, GUINOT Alain, DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique.
Etaient absents excusés : Monsieur Daniel BUIGNET qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER ; Monsieur Jean-Paul GAUMONT qui a donné procuration à Monsieur Philippe SY ; Monsieur Marc FLAMENT qui a donné procuration à Madame Catherine SURUGUE ; Monsieur Michel ROGER qui a donné procuration à Madame Thérèse PETIT ; Madame Colette BOULY qui a donné procuration à Monsieur Michel CHOISY ; Madame Johanna LORIN qui a donné procuration à Monsieur Alain GUINOT ; Monsieur Daniel DAL qui a donné procuration à Madame Rose-Marie PLATEL ; Madame Dominique VERDIER qui a donné procuration à Madame Colette BEGUE ; Monsieur Xavier VINCETTE qui a donné procuration à Monsieur Alain PICARD ; Monsieur Dominique LAMOTTE, Madame Michelle NOYON, Madame Marie-Gabrielle HALL.
Secrétaire de séance : Madame Françoise ROUX.
Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur BOULANGER soumet à l’approbation le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 15 septembre 2006 qui est adopté à l’unanimité des présents.

Avant de passer à l’étude de l’ordre du jour, Monsieur BOULANGER présente Monsieur Jean-Luc MESNIERES, qui aura la lourde tache de remplacer Monsieur Hugues DUCHAUSSOY, partant en retraite à compter du 17 octobre. Monsieur MESNIERES prendra donc ses fonctions à compter du 2 octobre 2006.
Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

RAPPORT SUR LE PRIX DE L’EAU 

1. Contrat de maintenance de matériel informatique de la bibliothèque – Avenant

2. Restauration de l’Eglise : installation d’échafaudages

3. Agrandissement du cimetière communal : enquête publique

4. Convention de mise à disposition de locaux communaux

5. Résiliation du bail de location – maison sise rue Maurice Garin 

6. Logement de fonction destiné au gardien du Cimetière Communal : fixation du loyer

7. Logement de fonction destiné au gardien de la salle Antoine Vitez : fixation du loyer

8. Tarif relatif au prix du restaurant scolaire

9. Eglise Saint-Vaast : proposition de périmètre de protection modifié

2006/09/29/01 – CONTRAT DE MAINTENANCE DE MATERIEL INFORMATIQUE DE LA BIBLIOTHEQUE DE MOREUIL - AVENANT
Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE.

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le contrat signé avec la Société RII Diffusion en 1989 relatif à la maintenance du matériel informatique de la bibliothèque de Moreuil.

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de renouveler le contrat de maintenance de matériel informatique installé à la bibliothèque de MOREUIL.

· Monsieur DUPUIS, Mesdames RAGOT et DUPUIS souhaitent faire le point sur le matériel concerné par le contrat de maintenance par rapport à leur valeur.
· Monsieur BOULANGER ajoute que la majorité du matériel est récent et a donc une valeur conséquente à ce jour.

Après en avoir délibéré, (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique), le Conseil Municipal DECIDE :

· D’accepter les termes de l’avenant au contrat de maintenance du matériel informatique de la bibliothèque de MOREUIL, proposé par la Société RII Diffusion, pour un montant annuel HT de 926,66 €, soit 1 108,29 € TTC,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cet avenant.

2006/09/29/02 -  RESTAURATION DE L’EGLISE – INSTALLATION D’ECHAFAUDAGES

Rapport de Monsieur  Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la consultation faite auprès des différentes entreprises,

VU l’avis de la commission d’appel d’offres réunie le vendredi 29 septembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une entreprise pour l’installation d’échafaudages dans le cadre des travaux de restauration de l’église.

Sous réserve du contrôle du maître d’œuvre, la Commission d’appel d’offres a retenu en date du 29 septembre 2006 la Société ULMA (LA CHAPELLE D’ARMENTIERES).

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De retenir la Société ULMA (LA CHAPELLE D’ARMENTIERES) pour un montant HT de 50 900 € HT, 

· Que le montage, les contrôles, le démontage et la location de deux mois seront pris en charge par la Commune. La location pour la durée du chantier sera  prise en charge par l’entreprise retenue pour la réalisation des travaux,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.

2006/09/29/03 – AGRANDISSEMENT DU CIMETIERE COMMUNAL 
 ENQUETE PUBLIQUE 

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose à ses collègues que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 27 février 2006 portant décision de procéder à une enquête de commodo et incommodo relative à l’extension du cimetière communal à l’intérieur du périmètre d’agglomération,
VU l’arrêté en date du 6 juin 2006 relatif à l’enquête publique portant désignation d’un commissaire enquêteur,
VU l’enquête publique du lundi 19 juin 2006 au vendredi 21 juillet 2006,
VU l’avis favorable de Monsieur le Préfet de la Région Picardie.
Monsieur SY rappelle :

· que l’enquête publique s’est déroulée du 19 juin au 21 juillet 2006 et qu’aucune observation n’a été formulée et le commissaire enquêteur a donc émis un avis favorable,

· que le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques a émis un avis favorable sur l’affaire précitée le 18 septembre 2006,
Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· D’approuver le projet d’extension du cimetière sur les parcelles cadastrées section AE 488 pour une surface de 2520 m²,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération 
2006/09/29/04 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la demande présentée par Monsieur le Président de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil sollicitant la Ville de MOREUIL pour le déroulement d’un Atelier de Proximité des vacances de la Toussaint 2006, dans les locaux communaux dénommés « Anne Frank ».

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· de mandater Monsieur le Maire à signer une convention avec la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil, pour l’occupation des locaux communaux « Anne Frank », situés rue Gambetta, du 25 octobre au 31 octobre 2006, afin d’y organiser un Atelier de Proximité,
· de solliciter une participation financière de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil pour la mise à disposition à hauteur de 395 €, afin de couvrir l’ensemble des frais annexes et courants.
· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette opération.
2006/09/29/05 - RESILIATION DU BAIL DE LOCATION  

 MAISON SISE RUE MAURICE GARIN 

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose  que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121 – 29 et L 2122-21,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2001, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2005 relative à la location d’un immeuble communal à un particulier,

CONSIDERANT la nécessité de récupérer la maison située dans l’enceinte du Parc des Sports, rue Maurice Garin, pour y loger un gardien assermenté, suite à la construction d’une part du centre aquatique et, d’autre part de la salle multifonctions.

CONSIDERANT l’accord des locataires actuels et l’attribution d’un logement locatif par l’OPSOM,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· d’autoriser Monsieur le Maire à résilier le bail concernant la  location de la maison située à l’enceinte du Parc des Sports, entre la Commune de MOREUIL et les intéressés, à compter du 15 octobre 2006.

2006/09/29/06 - LOGEMENT DE FONCTION DESTINE AU GARDIEN DU CIMETIERE COMMUNAL : FIXATION DU LOYER

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2002, portant décision d’établir une convention de gardiennage du cimetière communal,

VU la convention de gardiennage du cimetière communal signée entre les deux parties le 3 octobre 2002,

CONSIDERANT qu’il  est nécessaire de procéder à un entretien régulier et à un gardiennage des lieux par une personne habilitée,

CONSIDERANT qu’en compensation du service rendu, l’agent concerné bénéficie d’un logement de fonction.

CONSIDERANT qu’il y a lieu de fixer le loyer annuel du logement de fonction

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de fixer le montant des loyers au titre de l’année 2006, pour la somme de 2 819,96 €, conformément à l’avis des domaines en date du 30 janvier 2006, 

· de  mandater Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2006/09/29/07 -  LOGEMENT DE FONCTION DESTINE AU GARDIEN DE LA SALLE ANTOINE VITEZ : FIXATION DU LOYER

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2002, portant décision d’établir une convention de gardiennage de la salle Antoine Vitez,

VU la convention de gardiennage de la salle Antoine Vitez signée entre les deux parties,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de procéder à un entretien régulier et à un gardiennage des lieux par une personne habilitée,

CONSIDERANT qu’en compensation du service rendu, l’agent concerné bénéficie d’un logement de fonction.

CONSIDERANT qu’il y a lieu de fixer le loyer annuel du logement de fonction

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de fixer le montant des loyers au titre de l’année 2006, pour la somme de 3 150,06 €, conformément à l’avis des domaines en date du 8 février 2006, 

· de mandater Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.
2005/09/29/08 - TARIF RELATIF AU PRIX DU RESTAURANT SCOLAIRE

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte,  Madame BLONDEL rappelle à ses collègues que le prix du repas du restaurant scolaire demandé aux familles a été fixé par délibération en date du 30  septembre 2006 à la somme de 2,35 € TTC par repas et 1,54 € TTC pour les écoles fermées.

· A la remarque de Monsieur DUPUIS, Monsieur BOULANGER lui indique que la Commune n’est pas obligée d’augmenter mais si elle le décide le taux maximum est de 2,2 % par an. 
Après délibérations (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique) le Conseil Municipal DECIDE :

· d’augmenter le tarif de 2,2 % et d’adopter le prix de 2,40 € TTC par repas et 1,57 € TTC pour les écoles fermées.

Le tarif est applicable à effet du 2 octobre  2006.

2006/09/29/09 - EGLISE SAINT VAAST – PROPOSITION DE PERIMETRE DE PROTECTION MODIFIE

Rapport de Monsieur Michel CHOISY
La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose  à ses collègues que,

La Loi Solidarité Renouvellement Urbains permet, par son article 40, de modifier la servitude de protection des abords de 500 mètres autour des Monuments Historiques, lors de l’élaboration ou de la révision du Plan Local d’Urbanisme.

A ce titre, le service départemental de l’architecture et du patrimoine, a transmis à la Commune, pour accord, une proposition de tracé, modifié, retenant les espaces intéressants pour la protection et la mise en valeur de l’église Saint-Vaast, protégée au titre des monuments historiques.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’approuver ce Périmètre de Protection Modifié, qui sera ensuite soumis à enquête publique conjointement avec le Plan Local d’Urbanisme, article L.621-2 du code du patrimoine.

2006/09/29/10 – TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT – PROGRAMME PLURIANNUEL

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la Commune de MOREUIL doit envisager d’effectuer des travaux d’assainissement au cours des prochaines années.

Des aides peuvent être sollicitées ; afin de permettre aux organismes financiers (Agence de l’Eau Artois Picardie, Conseil Général de la Somme) de poursuivre l’instruction des dossiers, il est nécessaire d’établir une délibération du Conseil Municipal sollicitant les aides financières des différents organismes financiers et de valider le programme pluriannuel, convenu entre les différents partenaires, dont le planning pourrait s’établir comme suit :

	ANNEES


	TRAVAUX A REALISER
	COUT DE L’OPERATION (HT)

	2006
	Mise à niveau de neuf déversoirs d’orage

TOTAL ANNEE 2006
	150 000,00 €

150 000,00 €



	2007
	Mise en séparatif de la Zone Industrielle

Modification du poste de la Zone Industrielle

TOTAL ANNEE 2007


	350 000,00 €

105 000,00 €

455 000,00 €

	2008
	Aménagement du poste de la Gare et création d’un bassin tampon de 800 M3

Aménagement du poste république (n°4)

Mise à niveau de la station de dépollution

TOTAL ANNEE 2007
	550 000,00 €

35 000,00 €

270 000,00 €

855 000,00 €


	A PARTIR DE 2009
	Mise à niveau de l’assainissement non collectif – 66 EH

Poursuite du collectif sur les secteurs non desservis – 27 EH

Desserte du hameau de Castel – 200 EH

TOTAL
	160 000,00 €

72 870,00 €

505 000,00 €

737 870,00 €


Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter le programme pluriannuel en matière d’assainissement tel qu’il est établi,

· de le mandater  pour solliciter les aides financières de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour les travaux sus indiqués,

· de le mandater pour solliciter les aides financières du Conseil Général de la Somme, pour les travaux sus indiqués,

· de le mandater à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2006/09/29/11 – TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT – MISE EN SEPARATIF DES RESEAUX DE LA ZONE INDUSTRIELLE – LANCEMENT DE LA PROCEDURE POUR LE CHOIX D’UN COORDINATEUR DE SECURITE

Rapport de Monsieur le Maire

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le décret n°2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004, 

CONSIDERANT que la nouvelle réglementation applicable aux marchés, laisse le soin à plusieurs égards, aux acheteurs publics de déterminer ou de définir leurs politiques d’achat, dans le respect des grands principes du droit de la commande publique, 

CONSIDERANT que les marchés de prestations homogènes de services ou fournitures et opérations de travaux dont le montant est inférieur à 90 000 € HT, une mise en concurrence de plusieurs prestataires ou fournisseurs est suffisante, en l’absence d’un règlement intérieur.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
- de lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics pour  le choix d’un coordinateur de sécurité S.P.S dans le cadre du projet de mise en séparatif des réseaux de la Zone Industrielle pour les travaux suivants : pose d’un collecteur pluvial dans la Zone Industrielle, suppression du déversoir d’orage n°1, reprise des bouches d’égout, e déplacement avec modification du poste de relèvement de la rue Léon Blum pour une capacité de 20l/s et le refoulement, la création d’un déversoir d’orage capable de faire transiter 70m3/h vers le poste, le supplément jusqu’à une pluie de retour de 6 mois vers le collecteur pluvial diamètre 600 existant et au-delà vers le collecteur diamètre 600 en direction de l’exutoire de la rue du Marais .

- de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

2006/09/29/11– CENTRE CULTUREL – EXPOSITIONS

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL explique aux membres présents, que dans le cadre des animations, des expositions sont organisées par le service culturel de la Mairie.

Elle rappelle qu’un budget a été voté pour ces animations et propose donc de valider :

1. Exposition « Kid Paddle se déchaîne » du lundi 2 octobre 2006 au jeudi 12 octobre 2006, pour un montant de 1 418, 40 € (1 400 € pour l’exposition et 18,40 € pour les frais de déplacement)

2. Intervention « Sensibilisation à la Bande Dessinée » pour une journée (soit le 12 octobre, soit le 13 octobre) pour un montant de 374,40 € (356 € pour l’intervention et 18,40 € pour les frais de déplacement).

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’approuver ces deux animations.
RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES DE DISTRIBUTION D’EAU
Monsieur le Maire précise que, conformément à l’article 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, un rapport relatif au prix et à la qualité des services de distribution d’eau doit être présenté.

· Monsieur BOULANGER commente les différentes pages de ce rapport.

· Monsieur DUPUIS est agréablement surpris de constater qu’une organisation de l’astreinte apparaît sur ce rapport

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures 40.
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